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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique énergétique
Question écrite n° 87327

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur
les réserves françaises d'uranium. Ce minerai est d'une importance stratégique pour la Nation. Il lui demande de
lui préciser comment l'État organise son approvisionnement en uranium pour les décennies à venir.

Texte de la réponse

Le recours à l'énergie nucléaire est une composante de notre politique énergétique. L'indépendance énergétique
qu'elle confère repose sur la maîtrise de l'ensemble de la chaîne de l'industrie nucléaire et sur la sécurité
d'approvisionnement et l'accès au minerai d'uranium. Les récents évènements du Niger soulignent la nécessité
de disposer d'une stratégie diversifiée à laquelle le Gouvernement est très attentif. La consommation annuelle
du parc d'EDF est de l'ordre de 8 000 tonnes d'uranium. EDF a, depuis plusieurs années, engagé une politique
de diversification pour mieux garantir sa sécurité d'approvisionnement. La société a ainsi signé des contrats de
long terme qui garantissent une fourniture d'uranium au moins jusqu'en 2018 avec plusieurs fournisseurs, au
premier rang desquels figure le groupe AREVA. EDF a par ailleurs constitué des stocks à chaque étape du cycle
du combustible (de l'uranium naturel jusqu'aux assemblages combustibles) qui lui permettent de faire face à
d'éventuels aléas. La France dispose aussi, avec le groupe AREVA, d'un acteur majeur sur le plan international
pour la production d'uranium. AREVA est devenu en 2009 le premier producteur mondial, avec 8 623 tonnes,
soit 17 % de la production mondiale. Sa part de marché est légèrement plus importante, de l'ordre de 18 %,
dans la mesure où le groupe dispose, outre sa propre production, de contrats sur la vente d'uranium militaire
jusqu'en 2013 et vend également la production de certains partenaires avec lesquels le groupe a noué des joint-
ventures pour l'exploitation minière. AREVA a ainsi commercialisé 11 923 tonnes d'uranium en 2009. Le groupe
détient un portefeuille minier diversifié en exploitation (Canada, Niger, Kazakhstan) et en cours de
développement (Afrique, Canada). L'acquisition de la société URAMIN en août 2007 a permis d'étoffer encore
ce portefeuille avec des gisements situés en Afrique (Centrafrique, Namibie, Afrique du Sud) pouvant
rapidement entrer en production. AREVA souhaite anticiper le renouveau du nucléaire en poursuivant pour
l'avenir le développement de ses ressources minières, grâce à un plan ambitieux de développement dans le
secteur minier : l'objectif est de pouvoir maintenir dans la durée des réserves couvrant vingt années de
production.
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